
Nom................. Prénom.....................

Affectation..........................................

Monsieur l’Inspecteur d’Académie,

Les orientations du gouvernement ignorent l’essentiel des exigences formulées par les organisations
syndicales.

Le gouvernement, avec mépris, a affirmé vouloir maintenir le cap sans prendre en compte la mobili-
sation des salarié(e)s. Il écarte toute idée d’un véritable débat et distille son projet au fil de l’eau. C’est inac-
ceptable.

Le gouvernement reste campé sur l’allongement de la durée de cotisations et le report de l’âge légal
de départ à la retraite. Taxation des hauts revenus et des revenus du capital, harmonisation éventuelle entre
le public et le privé… autant d’incertitudes et d’inquiétudes sur ses véritables intentions !

Avec leurs organisations syndicales, les enseignants demandent au gouvernement des mesures
pour le maintien des emplois, l’amélioration des garanties collectives et des mesures pour une réglemen-
tation de la sphère financière internationale. 

La loi n°2008-790 du 20/08/08 instituant un droit d’accueil pour les élèves des écoles maternelles
et élémentaires pendant le temps scolaire apporte de nouvelles restrictions à une liberté fondamentale -
le droit de faire grève- reconnu à tous les salariés dans la constitution pour la défense des intérêts pro-
fessionnels et collectifs. 

Un certain nombre d’organisations syndicales en demande d’ailleurs l’abrogation. 

Cette loi impose «à toute personne exerçant des fonctions d’enseignement dans une école de
déclarer au moins 48h avant la grève son intention d’y participer». Placé dans l’obligation de le faire de
par mon statut de fonctionnaire,  je vous informe que j’ai l’intention d’être en grève le 24 juin 2010. 

Conformément à la loi, je vous rappelle que cette lettre «est couverte par le secret professionnel et
ne peut être utilisée que pour l’organisation du service d’accueil» (article L133-5). Je vous rappelle,
Monsieur l’inspecteur d’Académie, que vous vous êtes engagé en CAPD, le 20 octobre 2008, suite à l’in-
terpellation des élus du SNUipp FSU 93, à détruire toutes les lettres de déclaration d’intention d’être en
grève. 

Le                                                                 Signature :

Grève du jeudi 24 juin 2010
Modèle de lettre à reproduire et à renseigner avant de l’envoyer 

à l’Inspecteur d’Académie par la voie hiérarchique (IEN).
Date limite d’envoi à la circonscription, y compris par mail : 

lundi 21 juin avant minuit. 

Ceci est une déclaration d’intention 
qui ne présage en rien de ma participation

effective à ce mouvement.
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